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Lorsque les parallöles sont tout ä fait rapprochees du glacis, que l'ennemi est

affaibli par les combats precedenis. qu'il ne peut plus empöcher les progrös des
assiögeants et qu'il lui est impossible de gamir les retranchements d'un nombre
d'hommes süffisant, on entre dans la troisieme periode (Der nahe Angriff) qui se
termine par Ia breche et l'assaut.

L'auteur donne quelques lignes au siege fait dans des circonstances exception-
nellement favorables aux assiegeants; mais ce paragraphe est peu important.

Dans le troisiöme chapitre de son ouvrage, le capitaine Brunner passe ä
l'ennemi, d'assiegeanl il devient assiögö et nous renseigne (en suivant le möme
Systeme que pour l'atlaque) sur ce que doit ötre la defense d'une place au point de
vue des troupes, de leur armement, de leur approvisionnement, du service de
garde, des retranchements, du feu de l'artillerie, etc.

Enfin dans les quatriöme et cinquiöme chapitres, nous apprenons ce que sont
les mines tant au point de vue döfensif qu'offensif, et nous avons sous les yeux
quelques exemples pratiques servant ä eclaircir les donnees de l'ouvrage.

En rösumö, nous pouvons dire que le Festungs-Krieg a le grand avantage, fort
rare du reste, d'ölre fort concis et fort clair tout ä la fois, •de pouvoir par consöquent

ötre lu d'une maniöre profitable, non-seulement par des officiers du genie,
ou möme des armes speciales, mais par des officiers ä quelque position qu'ils
appartiennent dans l'armee.

Nous ne pouvons donc qu'engager tous nos camarades ä prendre connaissance
de celte brochure, qui ne les efiraierani par sa dimension, ni par son prix d'achat.
Le seul inconvenient est, qu'ä nolre connaissance du moins, eile n'a pas ötö
encore traduite en francais; et nous aimons ä esperer que quelque officier du gönie
ne lardera pas ä la transcrire dans notre langue. C.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — L'Avenir militaire annonce que Ie ministre de la guerre vient de
donner des ordres pour complöter l'effectif des chevaux de l'armöe. La statistique
pour les derniers övönements indique une perte de 19,550 animaux, environ 3,000
n'ont pas encore ötö remplacös.
I^Les comites de remonte procöderont immediatement aux achats suivants:
chevaux de töte de toute arme; chevaux de röserve et de ligne, propres au service de
la gendarmerie; chevaux de cavalerie lögere de toutes robes; chevaux de seile
pour l'artillerie et les equipages militaires. Tous ces animaux seront choisis parmi
le sujets äges de moins detnuit ans. Les achats seront terminös pour la fin du mois
de janvier.

— Le 28 döcembre dernier 105 mille recrues de la classe de 1871 ont ötö versös
dans les divers corps de l'armöe. Leur röpartition dans les compagnies actives des
rögiments d'infanterie s'est faite sur les bases de la circulaire suivante, du ministre
de Ja guerre, gönöral de Cissey, datöe de Versailles, 18 döcembre 1872:

Messieurs. — Les jeunes soldats de la classe de 1871, affectes k des corps
d'infanterie stationnös en France, devant tous, dös qu'ils auront ötö habilies, öquipös
et, s'il est possible, armös, ötre dirigös des döpöts sur les bataillons actifs, j'ai
l'honneur de vous informer que j'ai arrötö les dispositions suivantes au sujet de
leur instruction:

Dans chaque corps, les hommes de recrue seront röpartis par portions egales
entre les compagnies actives.

Les capitaines seront charges d'assurer leur instruction militaire jusqu'ä la lre
classe de l'öcole de soldat inclusivement.

Les hommes passes k la lre classe et ä l'öcole de peloton seront instruits par
bataillon.

Les compagnies de döpöt des corps de l'intörieur ne recevront pas de recrues;
mais lorsqu'elles seront röunies aux bataillons actifs, leurs cadres concourront ä
Tinstruction des hommes de recrue lorsqu'ils passeront ä la premiöre classe et ä

l'öcole de peloton.
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Quant aux corps en Afrique, leurs döpöts stationnös en France ou en Algörte
formeront les jeunes soldats, ä l'aide des cadres ou portions de cadres dont ils
disposent.

Je vous prie d'assurer, chacun en ce qui vous concerne, l'exöcution des
prescriptions contenues dans la presente circulaire. — Recevez, messieurs, etc.

— II serait question de supprimer les quatre rögiments de zouaves, qui seraient
versös dans l'infanterie de ligne. Cette innovation peu heureuse est genöralement
mal vue.

Italie. — Le ministre de la guerre, gönöral Ricotti, a prösentö aux Chambres,
le 20 döcembre, un projet de recrutement de l'armöe en vertu duquel, tous les
citoyens sont astreints personnellement au service militaire. La duröe du service
sera de douze annees de 18 ä 30 ans. Le contingent de Ia levöe est divisö en trois
catögories :

La premiöre et la seconde catögories comprennent les individus destinös ä servir

successivement dans l'armöe permanente, dans la milice mobile et dans la mi -

liee södentaire.
La troisiöme catögorie comprend les inscrits qui, par suite de raisons de famille

sont dispenses du service dans l'armee permanente et dans la milice mobile.
Les engages volontaires d'un an seront mainleniis. Le projet comprend encore

d'autres dispositions relatives au reengagements, aux ötudianls, aux envois en
congö, etc.

Messieurs les actionnaires de la REVUE MILITAIRE SUISSE
sont informes que le coupon de dividende de l'exercice de 1872
sera paye des son echeance, soit des le 31 mars courant, ä la
caisse de l'Union vaudoise du credit, ä Lausanne.

VIENT DE PARAITRE
clxez

TANERA, editeur k Paris; GEORG, editeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
k Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.
II contient entr'autres un expose detaille des orgamsations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appreciations critiques impartiales sur la
premiöre periode de la guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral (absent); E. Ruchonnet,
lieut.-colonel födöral d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine fedöral. — Pour les abon-
nements ä l'ötranger s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la
librairie Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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